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Présents : Yvan Cueff, Marc Gilles, Leslie Gléver, Claude Gonnin, Jean-Yves Le Droff, Alain Quéau, Yves Sizun
Absent excusé : 

1 – Championnat :

Match de D2 poule F – CARHAIX DC 3 – PLOUNEVEZEL T 1 du 13 décembre 2025
Match arrêté à la 45ème minute de jeu à cause du brouillard. 

La Commission Sportive donne match à rejouer et fixe la rencontre au dimanche 21 décembre à 13h00.

Match de D2 poule G – STADE QUIMPERLOIS 3 – MELLAC STADE 1 du 13 décembre 2025
Match arrêté à la 45ème minute de jeu en raison d’une panne d’éclairage nécessitant l’intervention d’Enedis.

La Commission Sportive donne match à rejouer et fixe la rencontre au dimanche 21 décembre à 13h00

1 – Matchs remis :

La Commission Sportive rappelle que les matchs remis sont fixés à la 1ère date de disponible au calendrier.
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La liste complète est affichée sur le site du District.

2 - Forfaits :

RAPPEL : Les clubs qui déclarent forfait le samedi, doivent le faire avant 12h00 en adressant un mail officiel, un 
simple appel téléphonique ne suffit pas.
Si le club déclare son forfait le samedi après 12h00, l’arbitre de la rencontre ne pouvant être prévenu, et qu’il se 
déplace, les frais d’arbitrage seront intégralement portés au compte du club fautif.
(Les clubs doivent prendre contact avec le permanent de la Commission des Arbitres, dont les coordonnées sont 
indiquées sur le site du District chaque week-end)

Forfaits occasionnels     :  

Date Match Division Club recevant Club visiteur Equipe forfait Amende
14/12/2025 D3 C Js de Brest 1 Ploudaniel Et S Y 3 Ploudaniel Et S Y 3 30,00 €
14/12/2025 D3 E La Roche Maurice Us 2 Le Faou Hanvec Es 2 La Roche Maurice Us 2 30,00 €
14/12/2025 D3 J Crozon Us 2 Pont de Buis As 2 Pont de Buis As 2 30,00 €
14/12/2025 D3 L Treffiagat Guil Fc 2 Plomelin As 3 Plomelin As 3 30,00 €
14/12/2025 D3 M Benodet Goues Fco 3 Quimper Penhars Fc 3 Quimper Penhars Fc 3 30,00 €
14/12/2025 D4 B Loperhet Rc 2 Le Folgoet Cnd 3 Le Folgoaet Cnd 3 30,00 €

Le Président de la Commission Sportive

Yves SIZUN
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